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Conseil Municipal du 20 juin 2023

Extrait du Reqistre

ti du Conseil Mu

2023-06-24 LOGEMENT LOCATIF SOCIAL CONDITIONS ET MODALITÉS DE MISE EN

GUVRE DU SYSTÈME D'ENREGISTREMENT NATIONAL DES DEMANDES

L'an deux mille vingt-trois, le vingt juin, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la commune,
dûment convoqué, s'est réuni à la salle municipale de la Maison des Associations, sous la présidence

de:

Marie-Hélène DES ESGAULx, Maire de Guian-Mestras.

Nombre des conseillers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 13 juin 2023

PRÉSENTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de GUIAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Évelyne DONZEAUD, André MOUSIÉ, Élisabeth REZER-SANDILLON (arrivée à 17h34),
David DELIGEY, Patricia BOUILLON, Magdalena RUIZ, Bernard COLUNET, Claude BENOIT-

BALAGUER, adjoints

Chantal DABÉ, Jean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER (arrivée

à t7h32), Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-JEAN, Fabienne LEHEUDE, Sylvie BANSARD, Jean-Pierre
PETiT, Jacques CHAUVET, France NORMAND, Tony LOURENÇO, conseillers municipaux

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

Ludovic DUCOURAU donne procuration à Xavier PARIS

Bruno DUMONTEIL donne procuration à Magdalena RUIZ

Michelle LOUSSOUARN donne procuration à Évelyne DONZEAUD

Jérémy DUPOUY donne procuration à Corinne GAUTIEZ

Kévin LANGLADE donne procuration à Bernard COLLINET

Olivier PAINCHAULT donne procuration à David DELIGEY

Sandra PEIGNON donne procuration à Fabienne LEHEUDÉ

Maxime KHELOUFI donne procuration à Jacques CHAUVET

Michel DUVIGNAC donne procuration à France NORMAND

ABSENTS EXCUSES I

Anne ELISSALDE
Philippe GAUBERT

ABSENT:

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Mélanie JEAN-JEAN a été nommée secrétaire de séance
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En septembre 2015, le Conseil Municipal autorisait la signature d'une convention avec l'État, par

laquelle la Ville de Gujan-Mestras, via le CCAS, devenait service enregistreur au titre du logement
locatif social, sur sa commune.

L?rticle R. 441-2-5 du Code de la Construction et de l'Habitat (CCH) prévoit que le Préfet conclut
avec les bailleurs sociaux, les réservataires et les collectivités assurant ce service en qualité de
guichet enregistreur, une convention qui fixe les conditions et les modalités de mise en æuvre du
système d'enregistrement national des demandes de logement locatif social.

La convention triennale précisant ces modalités ayant pris fin, il convient de la renouveler. Cette
convention formalise lhctivité jusqu'au 31 décembre 2024.
Elle comporte 3 annexes constituées par :

> la charte départementale de gestion du « dossier unique >>,

> la charte de bonnes pratiques de saisie du département de la Gironde
> la charte de déontologie et de qualité du service du traitement de la demande de logement social

du département de la Gironde

Aussi, après avoir pris connaissance de la convention et de ses annexes, il vous est demandé :

d'approuver les termes de la convention et des annexes

d'autoriser Ie Maire ou son représentant à signer ladite convention et tout document y
afférent

DÉcrsIoN DU coNsErL MUNIcTPAL : ADoPTÉ À l'uutrurrÉ
POUR : 32
CONTRE:0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsi délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélè DES ULX Mélanie JEAN-JEAN
Secrétaire de séanceMaire de G an
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